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C-SÉ-AQLPA-0004 
SÉ-AQLPA-1 
Document 1 
 

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Suivi du dossier R-3770-2011 de 
la Régie de l’énergie (suivi de la Décision D-2012-127 - Projet Lecture 
à distance), Suivi du projet lecture à distance - phase 1 - Période du 
1er janvier au 30 juin 2013, le 15 juillet 2013, http://www.regie-
energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2012-127/HQD_SuiviD-2012-
127_15juillet2013.pdf 
, 

C-SÉ-AQLPA-0005 
SÉ-AQLPA-1 
Document 2 
 

HYDRO-QUÉBEC, Lettre indiquant ne pas avoir l’information quant au 
nombre de clients s’étant prévalus de l’option de retrait, 19 septembre 
2013. 

C-SÉ-AQLPA-0006 
SÉ-AQLPA-2 
Document 1 
 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA), STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES 
(S.É.), Suivi de la décision D-2012-127, Lettre de Me Dominique 
Neuman à la présidente de la Régie, le 19 septembre 2013. 
 
Annexe1 : COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 
(CMM), Territoire des couronnes Nord et Sud. 
 
Annexe 2 : HYDRO-QUÉBEC, Réponse à une demande d’accès à 
l’information (et annexe : carte du déploiement effectif en Phase 1 au 
nord), le 18 juillet 2013. 
 
Annexe 3 : HYDRO-QUÉBEC, Avis d’installation d’un compteur de 
nouvelle génération, 2013. 
 
Annexe 4 : GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, MINISTÈRE DES 
RESSOURCES NATURELLES : Courriel faisant état d’une demande 
de la ministre des Ressources Naturelles à Hydro-Québec de procéder 
de nouveau à l'analyse d'autres solutions envisageables pour les 
clients ne souhaitant pas de compteurs de nouvelle génération (CNG), 
le 18 août 2013. 
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Annexe 5 : ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC, Motion 
unanimement adoptée afin de demander à Hydro-Québec d'offrir à ses 
clients qui ne veulent pas de compteur intelligent un autre choix sans 
frais punitifs, le 29 mai 2013. 
 

C-SÉ-AQLPA-0029 
SÉ-AQLPA-2 
Document 1.1 
 

CAPGEMINI, Offre d’emploi pour Saint-Jérôme, Lanaudière et Joliette, 
2013, http://www.jobboom.com/fr/description-de-poste/construction-
production-manutention/installateur-de-compteurs-
delectricite/laurentides/olameter-inc/1890718 .   
 

C-SÉ-AQLPA-0030 
(Anciennement C-SÉ-
AQLPA-0007) 
SÉ-AQLPA-2 
Document 2 (v.r.) 
 

Résolutions de 53 municipalités, MRC ou arrondissements municipaux 
québécois ayant choisi de ne pas se doter de compteurs à 
radiofréquences ou édicté ou demandé un moratoire sur le 
déploiement des compteurs à radiofréquences et/ou la gratuité de 
l’option de retrait et/ou des mesures de protection de la santé. 

C-SÉ-AQLPA-0008 
SÉ-AQLPA-2 
Document 3 
 

Liste des associations de citoyens opposés à l’installation de 
compteurs de nouvelle génération. 

C-SÉ-AQLPA-0031 
SÉ-AQLPA-2 
Document 4 
 

Revue des observations déposées au présent dossier sous la cote D. 
A jour au 13 mars 2014. 

C-SÉ-AQLPA-0009 
SÉ-AQLPA-3 
Document 1 
 

CORPORATION DES MAÎTRES ÉLECTRICIENS DU QUÉBEC – 
CMÉQ, Installations de compteurs électriques : manœuvres simples, 
rapides mais dangereuses. Communiqué, 19/07/2013, 
https://www.cmeq.org/biblio/faq/html/nouvelle.asp?action=print&Q=721
 
-et- 
Jean-Philippe ROBILLARD, Hydro-Québec fait appel à des étudiants 
pour installer des compteurs intelligents, Radio-Canada, le 18 juillet 
2013, http://www.radio-canada.ca/nouvelles/societe/2013/07/18/006-
hq-compteurs-electriciens.shtml  

C-SÉ-AQLPA-0010 
SÉ-AQLPA-3 
Document 2 
 

Articles faisant état d’incendies de compteurs de nouvelle génération 
dans diverses juridictions. 

C-SÉ-AQLPA-0011 
SÉ-AQLPA-3 
Document 3 
 

ONTARIO (GOVERNMENT), OFFICE OF THE FIRE MARSHAL, 
Smart Meter Installations in Ontario May Pose a Potential Fire Hazard.  
Press release, October 5, 2012, 
http://www.mcscs.jus.gov.on.ca/english/FireMarshal/FireServiceResources/Communiques/ 

OFM_Com_2012-15.html# . 
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-et- 
ONTARIO ASSOCIATION OF FIRE CHIEFS, Unusual number of 
fires, smart meters linked - Ontario Fire Marshal says faulty base 
plates could be the cause, similar to Mission blaze, August 7, 2012, 
http://www.oafc.on.ca/article/unusual-number-fires-smart-meters-
linked-ontario-fire-marshal-says-faulty-base-plates-could 
 
-et- 
ONTARIO (GOVERNMENT), OFFICE OF THE FIRE MARSHAL 
(Steven SILVER, B.Sc., P. Eng.), Utility ‘Smart Meters », June 15, 
2012, http://www.stopsmartmetersbc.ca/html/wp-
content/uploads/2013/02/Smart_Meter_Fires.pdf . 
 

C-SÉ-AQLPA-0012 
SÉ-AQLPA-3 
Document 4 
 

Article faisant état d’une étude de BC Hydro selon laquelle, lors des 
installations de nouveaux compteurs, environ une embase sur 1000 a 
été constatée comme étant défectueuse. 

C-SÉ-AQLPA-0013 
SÉ-AQLPA-3 
Document 5 
 

Article faisant état d’un incendie de 4 compteurs de nouvelle 
génération à Montréal. 

C-SÉ-AQLPA-0014 
SÉ-AQLPA-3 
Document 6 
 

Article faisant état d’une poursuite par une propriétaire de 
condominium de Montréal contre son syndicat de copropriété divise 
afin d’éviter l’installation de 13 compteurs à RF groupés à un mètre de 
sa cuisine, le 31 octobre 2013. 
 

C-SÉ-AQLPA-0015 
SÉ-AQLPA-3 
Document 7 
 

Article faisant état de la réaction du distributeur PECO (Floride) suite à 
des incendies de compteur nouvelle génération. 
 

C-SÉ-AQLPA-0016 
SÉ-AQLPA-4 
Document 1 
 

Article faisant état d’une ouverture d’Hydro-Québec à réexaminer les 
frais d’option de retrait. 

C-SÉ-AQLPA-0032 
SÉ-AQLPA-5 
Document 1 
 

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Avis de 30 jours pour exercice de 
l’option de retrait à un moindre coût.   
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C-SÉ-AQLPA-0033 
SÉ-AQLPA-6 
Document 1 
 

Brigitte BLAIS Avec la collaboration de Jacques FONTAINE (pour 
SÉ-AQLPA), Le projet de lecture à distance d’Hydro-Québec 
Distribution. Examen des résultats de la phase 1 et recommandation 
sur la demande d’autorisation des phases 2 et 3. Rapport. 
 

 
__________ 


